
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Chouet’Envol

Les présentes conditions de vente sont conclues d’une part par la société Chouet’Envol
dont le siège social est situé à Magny Saint Médard, Côte d’Or (21), immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 948 513 601.

Article 1. Objet

Les présentes conditions de vente visent à définir les relations contractuelles entre
Chouet’Envol et l’acheteur L’acquisition d’un produit à travers le présent site implique une
acceptation sans réserve par l’acheteur des présentes conditions de vente dont l’acheteur
reconnaît avoir pris connaissance préalablement à sa commande.

La société Chouet’Envol conserve la possibilité de modifier à tout moment ces conditions
de ventes, afin de respecter toute nouvelle réglementation ou dans le but d'améliorer
l’utilisation de sa vitrine. De ce fait, les conditions applicables seront celles en vigueur à la
date de la commande par l’acheteur.

Article 2. Produits

La société Chouet’Envol se réserve le droit de modifier à tout moment l’assortiment de
produits. Chaque produit est présenté sur le site internet sous forme d’un descriptif
reprenant ses principales caractéristiques techniques (dimensions, coloris, matériaux..). Les
photographies sont les plus fidèles possibles mais n’engagent en rien le Vendeur.

Article 3. Tarifs

Chouet’Envol ayant le statut de micro-entrepreneur non assujetti à la TVA en application à
l’article 293B du CGI, les prix sont indiqués en euros, TVA non applicable et frais d’envoi en
sus. Les modes de règlement acceptés sont les paiements par virement, carte bancaire,
espèces, PayPal. La société Chouet’Envol se réserve le droit de modifier ses prix à tout
moment, étant toutefois entendu que le prix figurant au catalogue le jour de la commande
sera le seul applicable à l’acheteur. Les prix indiqués ne comprennent pas les frais de
livraison, facturés en supplément du prix des produits achetés suivant le montant total de la
commande.
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Article 4. Commande et modalités de paiement

La société Chouet’Envol propose à l’acheteur de commander et régler ses produits avec 3
options de paiement au choix :

- Paiement par virement bancaire : l’acheteur sélectionne les produits qu’il souhaite
commander dans le « panier », modifie si besoin (quantités, références…), vérifie l’adresse
de livraison ou en renseigne une nouvelle. Puis, les frais de port sont calculés et soumis à
l’acheteur, ainsi que le nom du transporteur. Ensuite, l’acheteur choisit le mode de paiement
de son choix : « Paiement par virement ». Enfin, la dernière étape lui propose de vérifier
l’ensemble des informations, prendre connaissance et accepter les présentes conditions
générales de vente en cochant la case correspondante, puis l’invite à valider sa commande
en cliquant sur le bouton « Confirmer ma commande ». Ce dernier clic forme la conclusion
définitive du contrat. Dès validation, l’acheteur reçoit un bon de commande confirmant
l’enregistrement de sa commande. Afin de finaliser son paiement et déclencher le traitement
de sa commande, l’acheteur doit contacter sa banque afin d'effectuer le virement
correspondant au montant de sa commande vers le compte bancaire de Chouet’Envol dont
les coordonnées sont communiquées à l'acheteur. Dès réception du virement, la commande
sera traitée et l’acheteur en sera informé par e-mail. La société Chouet’Envol expédiera les
produits au plus tôt 2 jours ouvrés après réception du virement correspondant à la
commande, sous réserve de provisions.

- Paiement sécurisé par Paypal ou carte bancaire (via le système PAYPAL) : l’acheteur
sélectionne les produits qu’il souhaite commander dans le « panier », modifie si besoin
(quantités, références…), vérifie l’adresse de livraison ou en renseigne une nouvelle. Puis,
les frais de port sont calculés et soumis à l’acheteur, ainsi que le nom du transporteur.
Ensuite, l’acheteur choisit le mode de paiement de son choix : « Paiement par Paypal ».
L’étape suivante lui propose de vérifier l’ensemble des informations, prendre connaissance
et accepter les présentes conditions générales de vente en cochant la case correspondante,
puis l’invite à valider sa commande en cliquant sur le bouton « Confirmer ma commande ».
Enfin, l’acheteur est redirigé sur l’interface sécurisée PAYPAL afin de renseigner en toute
sécurité ses références de compte Paypal ou de carte bleue personnelle. Si le paiement est
accepté, la commande est enregistrée et le contrat définitivement formé. Le paiement par
compte Paypal ou par carte bancaire est irrévocable.

La confirmation d’une commande entraîne acceptation des présentes conditions de vente, la
reconnaissance d’en avoir parfaite connaissance et la renonciation à se prévaloir de ses
propres conditions d’achat.

Article 5. Réserve de propriété

La société Chouet’Envol conserve la propriété pleine et entière des produits vendus jusqu'au
parfait encaissement du montant de la commande (livraison inclus).
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Article 6. Rétractation

En vertu de l’article L121-20 du Code de la consommation, l’acheteur dispose d'un délai de
quatorze jours ouvrables à compter de la livraison de leur commande pour exercer son droit
de rétractation et ainsi faire retour du produit au vendeur pour échange ou remboursement
sans pénalité, à l’exception des frais de retour.

Article 7. Livraison

Les risques liés au transport sont à la charge de l'acquéreur à compter du moment où les
articles quittent les locaux de la société Chouet’Envol. L’acheteur est tenu de vérifier en
présence du préposé de La Poste ou du livreur, l’état de l’emballage de la marchandise et
son contenu à la livraison. En cas de dommage pendant le transport, toute protestation doit
être effectuée auprès du transporteur dans un délai de trois jours à compter de la livraison.

Article 8. Responsabilité

Chouet’Envol se réserve le droit, sans que le client ne puisse prétendre à une quelconque
indemnité, de suspendre, retarder ou modifier l'exécution des commandes dans les cas
fortuits ou de force majeure. Est un cas de force majeure tout événement indépendant de la
volonté de Chouet’Envol et faisant obstacle à son fonctionnement normal au stade de la
réalisation ou de l’expédition des produits. Constituent notamment des cas de force majeure
les grèves totales ou partielles entravant la bonne marche de Chouet’Envol ou celle de l’un
de ses fournisseurs, sous-traitants ou transporteurs ainsi que l’interruption des transports,
de la fourniture d’énergie, de matières premières, les maladies du ou des exécutants de la
prestation.
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